
Mercredi avril

Ou s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
„-Pont, n. 3ao ; chez les dames Mahoux et de 

«iüloMts, maison joignante; et M. Latour , impri- 
5 eur.libraire , rue du Pont-d’Ile , continuerai rece- 
foir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
#t annonces-

0<£>

DE LIÈGE.GAZETTE

Année i8a5. — N° 82.

On reçoit aussi des abonnemens cbez M. Berthoï, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et cbez tou* 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de Vallonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège, et de ONZE FRANCS, FRANCO, 
pour les autres villes du royaume.

ESPAGNE.
Madrid, le 22 mars. -— Le colonel Amor, du régiment deLu- 

iitanie, vient d'être condamné à la peine capitale. Comme il avait 
capitule avec le duc d’Angoulêine, sa femme a obtenu un sursis et 
elle est partie pour Paris, ou elle va invoquer l’intercession du 
prince généralissime.

— be disgracié Ugarte est indisposé ; néanmoins il s’occupe de 
0 préparatifs pour se rendre dans sa ville natale.

H est connu officiellement que M. ügarte n’a pas voulu accep
ter l'ambassade de Turin , disant que sa santé 11e lui permettait pas 
le la remplir , mais en ajoutant en meme temps qu’il continuerait 
de servir S. M. dans la péninsule.

ALLEMAGNE.
Francfort,, le 3o mars. —On mande de Berlin, et la gazette d’Erlan- 

Jta répète ta même nouvelle , que le roi de Prusse se dispose à entrepren
dre au printems un voyage en Italie. Le roi sera accompagné de sa jeune 
épouse.

Le 16 mars S. A. S. le grand duc Constantin est reparti de Pétersbeurg pour 
Varsovie. °

Depuis quelque temps le bruit de la dissolution du mariage du prince 
royal de Prusse s’était répandu. Cependant les motifs qu’on alléguait dans 
1s temps étaient trop absurdes pour qu’on y pût ajouter foi. Aujourd’hui, 
ts même bruit se renouvelle avec plus de force que jamais , avec cette dif
férence que c’est la princesse qui en demande la dissolution. On n’est point 
daccord, dit-on , sur les conditions ni sur le lieu de retraite de la princesse, 
et l’on ajoute que l’empereur d’Autriche s’est chargé d'interposer sa média- 
lion dans celle affaire.

Le mariage du prince Guijleaqme, second fils de S. M. prussienne , avec 
Il jeune princesse de Radaiÿfjjl, fenctAifr^ des obstacles dans la famille royale 
«me; plusieurs membres, ’auxquels le trône pourrait échoir un jour, 
refusent de donner leur assentiment et disputent à la princesse la parité’ 
de naissance. Le prince Radziwil! vient , «n conséquence , de faire dres- 
nr par le célèbre publiciste Eicborn une généalogie qui tend à prouver 
5»effectivement il y a entre la maison princière des Radziwill et la mai- 
ion royale de Prusse la parité exigée pour que les enfans de ce mariage soient 
«putes legitimes.

ANGLETERRE.
londres, le Ist. avril. — Le résultat des enquêtes sur l’état 

tel Irlande, ordonnées parles deux chambres du parlement, et 
trigees par leurs comités , vient d’être publié sous la forme d’un 

rapport général. Parmi les Irlandais qui ont été entendus , et qui 
“ fourni des reuseignemens , on distingue MM. O’Connell , 
rankland , Lewis, Doherty Blake , les généraux Egarton et 
rowher , etc. Le volume est terminé par la longue et très-cu- 

"suse déposition de l’évêque catholique Doyle : ce prélat s’est 
particulièrement attaché à exposer les principes du clergé dont il 
e! ®embre , principes si peu connus et si étrangement calomniés 
Par 1 esprit de persécution.

— Une personne attachée à l’ambassade de S. M. à Vienne est 
.tn).e,e u’W’di matin au bureau des affaires étrangères et y a remis 
ts depêches adressées à M. Canning.
^ M. O’Connell est arrivé à Dublin mercredi dernier.

... y a maintenant à l’université de Cambridge A700 étudians, 
Reelle d’Oxford 4660.
foiTl ^,|1C '< lLre ia 'f® Mexico , du 5 janvier , porte que 

ucas Alaman avait cédé aux instances de ses amis , et qu’il 
^ ape maintenant le poste de ministre des affaires étrangères, 

f C!rc°nstanee contribuera beaucoup à la consolidation du
f-u*" ie poste ae m unsere aes anaires étrangères.

e circonstance conf 
verneinent mexicain, 
lend S erdIeP''ises commerciales et industrielles , organisées à 
de 0 reS 6Î dütlt ^es ac, '01ls ont cours à la bourse , sont au nombre 
Wn ’ Sm°ir ‘ 1 ^ Pour 'es chemins à rainure de fer ; ig pour des

«lues d: 
pour emprunts et d’assurance , 10 pour l’éclairage parle ga:

1 mines britanniques et irlandaises; i3 pour les mines*lï9n l “‘mes britanniques et irlandaises; i3 pour les mines 
*laad'feS ’ etc" ® Pour Ie3 bassins et rembarquement des œar- 
^ |âes et î3 compagnies diverses.

dcarté iambre c*es communes, dans sa séance du 3o mars, a 
<W !"le du libraire Carlisle, détenu pour non-paiement

bord p611^ ^ *a<!uebe d a été condamné.
Oi!siün . ’ G°wer annonce qu’il demandera , le 26 avril, la per- 
Cierg • _ ? Présenter un bill pour assurer une dotation fixe au 

j-a bolique irlandais (acclamations.)
bellst i'l3°U Pr®sente des pétitions des archidiacres de Bath 

M. g 6t j bnunton contre les catholiques irlandais, 
de»Birrçlne aemande copie des dépêches relatives aux empiétemens 
»assi com^ SU-r ^ territoire de 'a compagnie des Indes. Il désire 
'‘P'niou (Jeni,U,niCati0n (îes documents propres à donner une juste 
lue de ele|idue de File de Singapore et de ses revenus, ainsi 
cupée. L|?0lfUe a Quelle les troupes de la compagnie l’ont oc- 

°iiorable membre fait observer que cette petite île est

4 vci,^ab*e cause ^e la guerre qui embrase l’Indostan , et quô, de** 
puis 46 ans, elle était sous la domination des Birmans.

M. Huskisson demande la Formation du comité chargé d’exami- 
mer l’effet de la révocation des lois sur les coalitions d’ouvriers. Il 
lait observer quels inconvéniens peuvent résulter de ces coalitions.

La motion est adoptée , après avoir- été appuyée par M. Peel.
FRANCE.

Paris , le 1 avril. — Le 3i à neuf heures du matin la cérémo
nie de la cène a eu lieu dans la galerie de Diane. Les treize apô
tres étaient représentés par treize jeunes garçons portant une tu
nique en drap , couleur amarante. Le roi, après leur avoir lavé 
les pieds, leur a mis à chacun i3 pièces de 5 frs. dans un sac violet 
qui était attaché à leur cou, où étaient brode'es les armes de France. 
S. M. leur a ensuite servi treize plats remplis de différens mets en 
maigre, tels que haricots, lentilles, biscuits , etc. La cérémonie a 
fini à onze heures.

— La frégate de S. M. la Cybele, commandée par M. Fouque , 
capitaine de vaisseau, partie de Tunis le i5 mars, a mouillé le 
82 au soir à Marseille.

Elle a à son bord Sidi Mahmouth , envoyé extraordinaire , Ra
phaël Gaëta, son secrétaire, et huit autres personnes faisant par
tie de l’ambassade.

Voici, d’après Y Etoile, la liste des présens que le dey de Tunisi 
envoie au roi : 6 chevaux de haute taille ; 2 jumens de la race nu
mide ; deux lions , le lion mâle est le plus bel animal de ce genre 
qu’on ait trouvé dans le pays ; 4 autruches noires ; 4 gazelles ; 2 
moutons de Guinée (les moutons de Guinée sont remarquables par 
leur taille , leur poil lisse et la laine très fine dont ils se dépouil
lent chaque année ; les femelles sont toutes mortes ; on n’a pu en
voyer que les mâles) ; 6 jeunes chameaux d’une très belle race, 
dont 2 noirs, 2 blancs et 2 roux ; 24 couvertures en laine fine de 
Dgerid ; des mouchoirs ; des voiles ; des ceintures ; une superbe 
selle à la turque ; 4 peaux de lion ; 2 peaux de tigre ; un coffre rem- 
pli de flacons d’huile de rose, de jasmin, etc. ; des boîtes de par
fums ; un habillement complet à la moresque, extrêmement riche , 
pour madame la dauphine.

— L’assemblée générale des actionnaires et des principaux as
surés de la compagnie royale d’assurances a eu lieu le 26 mars 
dernier. M. Laffitte, président du conseil d’administration , a 
rendu compte des opérations de l’anne'e 1824. Les recettes pré
sentent sur les dépenses un excédant de 1,277,514 francs 28 c. 
Le bénéfice net est de 279,584 francs. i5o,ooo francs ont été dis
tribués aux actionnaires à titre de dividende et 1,124,171 franc* 
28 c. mis en réserve. La compagnie royale réunit aujourd’hui 
80,000 assurés.

; — Le bruit a couru à la Bourse, que le prince de MetternicK 
réclame de la France l’exécution de ses traités avec la Porte.

-Pierre-Louis Fort s’est pourvu en cassation hier, 3i mars , 
à deux heures , et a été transféré à cinq heures de la Conciergerie 
à Bicèlre.

— Avant-hier „ au moment où M. Ouvrard , munitionnaire-; 
général de l'armée d’Espagne , faisait pereer une porte pour 
l’embellissement de ses appartemens à Sainte-Pélagie, il a été ex
trait de cette prison et conduit à la Conciergerie, sous une forte es—, 
corte de gendarmes.

— L’ouverture de la session de la cour d’assises de Strasbourg, 
qui a lieu le 7 mars , a été marquée par un incident assez singu
lier : le nom de M. Léonard F.., se trouvait sur la liste des jurés 
convoqués pour la session ; mais son acte de naissance fit recon
naître qu’il n’était âgé que de vingt-huit ans. En conséquence, il 
fut rayé de la liste par M. le président, conformément à la loi - 
sur quoi quelques jurés se souvinrent que M. Léonard F., avait 
été porté sur la double liste électorale du département et de l’ar
rondissement, lors des dernières élections , et qu’il avait effecti
vement voté aux deux collèges. Le fait était public et non contesté r 
il restait à expliquer comment l’électeur de 1823 n’avait pas l’âge 
requis pour être juré en 1825. Les choses ne tardèrent pas à s’é
claircir : on apprit de la bouche même de M. Léonard F.., qu’il 
s’était montré , à l’époque des élections , adversaire prononcé des 
candidats félons, et l’on savait que peu de tems après la victoire 
remportée par la loyauté sur lafélonie, il avait été nommé maire 
de la commune de ***

—- Il paraît, d’après des lettres récentes de Turin, que le roi de 
Sardaigne a , comme le roi de Naples , cru devoir ne pas accep
ter l’invitation qui lui avait été faite par l’empereur d’Au
triche de se rendre à Milan pour l’époque où S. M. I. ira vi
siter cette capitale du royaume lombardo-vénitien. On ajoute que 
le parti que le monarque piémontais a pris dans cette occasion a



engagé l’empêrenr cl’Autriche à passer lui-même par Gênes pour 
r faire une visite au roi qui doit s’y trouver dans les premiers 

- ours de mai.
—- On dit à la bourse que l’ouverture de certaines dépêches , 

annoncée par le journal ministériel dusoir, tenait à la découverte 
du plan de baisse dont nous avons parlé ; mais les spéculateurs 
sont assaillis par tant de bruits divers qu’ils n’attacheut aucun 
crédit à ces sortes de nouvelles. Ils pensent que la cause princi
pale de la baisse tient aux nombreux amendéinens proposés sur 
les deux derniers projets de loi , qui eu ont retardé l’accotnplisse- 
rneut, et que le sort des marchés dépendans de cette circonstance 
a été la cause de la faiblesse des cours. L’époque du sacre est en
core un de’s élémens de ces calculs , et on prétend que si les lois en 
question ne sont pas en vigueur avant le sacre , c’est une preuve 
que le ministère rencontre dans la chambre haute des obstacles qui 
lie pourront être levés que par la nomination de nouveaux pairs.

— Nous avons anonncé dans le tems ; dit le Courrier français , 
que les commissaires duroyaume des Pays-Bas, envoyés en France 
pour proposer , dans l’intérêt dés deux royaumes , quelques mo
difications à notre système dédouanés, étaient repartis saus avoir 
rien obtenu et assez mécoutens de l’accueil qu’on leur avait fait. 
Nous avons su depuis que le peu de succès de leurs démarches 
li’avait pas laissé que de causer quelque refroidissement dans les 
relations des cabinets de Bruxelles et de Paris. Les mesures que 
vient de proposer M. Huskisson à la chambre des commuues achè
veront sans doute de faire perdre à notre commerce le peu d’a
vantages dont il jouissait dans les Pays-Bas.

— Un négociant, de la ville de Puy ( Haute-Loire ) rencontra 
dernièrement sur la route de Lyon une jeune personne fort inté
ressante , accompagnée d’un enfant, fruit d’un amour malheureux. 
La position de l’infortunée toucha tellement le négociant, qu’il 
quitta la diligence pour voyager avec la dame dans une voiture par
ticulière ; il fut assez galant pour payer les frais de la route. Le 
soir comine la dame était timide et peureuse , elle consentit à par
tager l’aparteineut de son compagnon de voyage, il fut préalable
ment convenu qu’on se qualifierait d’époux. Le négociant avant de 
se coucher , eotjfia deux sacs de mille francs à la garde de l’hôtesse; 
le lendemain la belle étrangère prend un prétexte , se lève, récla
me à son hôtesse les fonds déposés par sou mari ; la réclamation 
n’offre aucune difficulté, et elle part aussitôt, laissant au négociant 
son Ills pour indemnité de l’argent qu’elle emportait.

— La chambre des députés s’est ocenpée hier de diverses pétitions. Le 
sieur Perret, avocat à Paris, présente des observations sur la contrainte par 
corps, relativement aux étrangers.

Le sieur Perret voudrait que les étrangers ne demeurassent en prison que 
5 années.

La commission propose l’ordre du jour.
M. Hyde de Neuville s'élève contre les mesures rigoureuses prises en

vers les étrangers. L’honorable membre fait observer que la loi du 16 sep- 
tembre 1807 n’a pas abrogé celle du io germinal , qui e nd aux étrangers 
emprisonnés pour dettes la liberlé après 5 années de captivité. J'ai sou
vent élevé la voix , ajoute l’orateur , pour signaler les vices de celle par- 
lie de notre législation. Des voix plus éloquentes que la mienne ont été 
entendues; il est temps, messieurs , de faire cesser les abus qui vous ont 
été depuis long-temps signalés. Je demande le renvoi à M. le garde-des- 
sceaux. L’ordre du jour est mis aux voix et adopté.

Les marchands fabricans de toiles d’Estaire, Armentières, et autres lieux , 
présentent des observations sur la loi des douanes , relativement aux droits 
d’importation sur les toiles de la Belgique. — Renvoi à la commission des 
douanes. 31. B. de Vèrigny fait observer que les nombreuses réclamations 
de ces comraerçuns doivent fixer l’attenlion de M. le ministre de 1 intérieur ; 
en conséquence l’honorable membre demande le renvoi de cette pétition à 
S. Exc. Le double,renvoi est ordonné.

Cours de la bourse du 2 avril 5 p. cent cons. 101 fr. 90 c. Em
prunt royal d’Espagné ; 5g. 16e série, action de la banque , ao5o. La fin du 
mois était à 2 b. à 102 5o., à 3 h. à 102 45.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

On écrit de Constantinople , le 23 février :

Ali-pacha, ex graud-visir, a reçu l’ordre de marcher contre 
la Mor-ée. Ce pacha a prétexte une maladie ; ou prétend que 
la Porte aexpédié deux Tartares pour rapporter sa têLe ; d’autres 
personnes disent que ces Tartares sont porteurs de lettres où la 
Porte demande à l’ex-gratid visir s’il n’a aucune connaissance de 
la conspiration qui a éclaté il, y a quinze jours , et pour laquelle le 
gouvernement continue l’inquisition la plus act ive.

— On écrit de Missolonghi, le 12 février ;
La place éminente de gouverneur-général de la Grèce occidentale, que 

Mavrocordato avait si dignement occupée- pendant deux années , vient d’être 
confiée à une junte composée de cent douze députés des différentes provin
ces libres de cette partie de la Grèce, sous la présidence du général Tzongas. 
Cette junte , après avoir procédé à la nomination de son président, a fixé le 
but de ses travaux par l’admission des dispositions suivantes: i» examiner 
*i les décisions de l’assemblée qui s’était tenue l’année passée à Missolonghi 
ont été observées , et quelles sont celles qui ont été négligées ; 2° s’occuper 
des revenus actuels, de la Grèce occidentale , et se faire rendre un compte 
exact des sommes que le gouvernement avait envoyées à différentes époques; 
3° donner les moyens de faciliter la solde et la nourriture des troupes ; dé
libérer sur un plan d’amélioration dans le système administratif ; 5“ prendre 
en considération celles des pétitions adressées à l’assemblée qui seraient d’un 
intérêt général.

—- Le journal ministériel VEtoile contient aujourd’hui l’article 
ci-dessous :

On lit dans des gazettes d’Allemagne et d’Italie que le chef des rebelles 
Colocotroni, pour obtenir sa grâce du gouvernement grec , a fait des révé
lations qui mettent au grand jour les trames de tous ses complices. On a 
peine à concevoir comment une faible nation , attaquée au-dehors par des 
ennemis puissans, tandis que des traîtres complotaient sa ruine dans son 
propre sein, a pu échapper à tant de périls. Mais on ne voit pas, sans 
frémir d’horreur, que les Musulmans avaient pu trouver des Européens 
•t de» chrétiens assez lâchas et aisez infâmes pour leur servir d’ngens da
«qrruplion.

PAYS-BAS.
Liège , le 5 avbil.

Les dons faits par la ville de Vervieis en faveur des ins n 
de nos provinces septentrionales s’élèvent à la somme de / 1 
mille cent vingt florins y4 cents.des Pays-Bas y compris ^ 
florins donnés par la loge maçonnique.

— Les agens de la société de commerce des Pays-J^ 
Bruxelles, viennent d’inviter les fabricans à leur envoyer j* 
échantillons en double de leurs produits , avec Vindication

none nmocmlt âfvn nl-il---nier prix , afin que les dits agens puissent être utiles aux hh'
cans en cas de commandes de la société pour leurs articles 

— Une lettre particulière de Paris, citée par un de nos 1 
naux , porte que dans un des derniers conseils du cabinet, if,]*' 
d’Angoulême avait proposé d’adopter un système semblât 
celui de M. Huskisson , eu abolissant ou modifiant les (] • 
d’importation , mais que M. de Villèle s’y serait, opposé* 
alléguant que l’état financier de la F rance ne ie permettrait r S1 

-— Le Courrier du Bas-Rhin rapporte que clans la provinced 
la Hesse supérieure , g à 10,000 habitans , y compris les femmP. * 
les enfants , ont pris la résolution de se rendre en Amérique 0 
attribue cette émigration considérable an défaut de commerceét ''
manque de travail pour la classe ouvrière, dansles 
l'Allemagne méridionale.

campagnes J.

Nous donnerons demain la bourse d’Anvers.

Nous avons déjà eu l’occasion de relever tout ce qu’il y a 
constitutionnel dans l’ukasc impérial du i3 février, qui étoalf 
lu. publicité dans les séances de la diète polonaise. E11 signalant' 
l’attention de nos lecteurs le nouveau pas hardi de la politic, 

1 marche rétrograde . nous fV-1 i.-1 r1 n ,continentale dans sa marche rétrograde , nous félicitions les Pa
nais de se voir enfin débarrassés de tous les in conveniens de la 
publicité. La Ga-ette de France, dont l’opinion est d’un <nand 
poids en matière de haute politique, s’étonne aujourd’hui count 
nous, qu’011 ait pu voir une hostilité contre la liberlé polonaise 
dans un acte qui en est peut-être la plus forte garantie. Là fe 
sus , un journal français continue par analogie le même raisonne, 
ment en l’appliquant aux actes des ministres de France : « Si notn 
ministère, dit-il, commence déjà à poser'en principe que le si
lence de la tribune esL la plus forte garantie de la liberté , 011 peat 
croire que c’est une garantie dont il ne permettra pas long-tenu 
que la France reste privée. Déjà'l’indépendance de lu chambres 
reçu une garantie par la découverte des articles réglementaires; la 
acquéreurs de domaines nationaux ont reçu une garantie par la 
loi d’indemnité ; les rentiers viennent de recevoir une garantie par 
la loi sur les rentes. Maintenant, que pour donner à la liberté ins 
dernière garantie et la plus forte peut-être, on supprime'la pu
blicité des débats législatifs, et le grand œuvre entrepris pai'M,à 
Villèle sera accompli. » Çyjt. Ai/ÿùef

Nous extrayons les réflexions suivantes d’un article dn Jour- 
nal.de commerce sur i’ouvi'age de M, Mollieu : Voyage dm 
la république de Colombie.

Beaucoup de personnes s’imaginent que la législation commerciale de 11 
Colombie a des préférences pour quelques peuples au détriment des anlra 
Il n 'en est point ainsi : le code douanier de celte république est uniform 
pour tomes les nations, aussi bien que celui de la France. Il est vraiqœ 
M. Zéa , ministre de la Colombie auprès du cabinet de Londres , avait mlif 
aux puissances européennes : que l’intenlion de son gouvernement étaili 
faire des relations commerciales avec la Colombie , le prix de la reconnaissant 
de l’indépendance da ce pays ; mais cet envoyé avait dans celte affaire,coin® 
dans celle de l’emprunt colombien , outrepassé ses instructions, et le pris 
cipe qu’il avait posé a été hautement désavoué par ses commeltans. C’est c 
qui résulte d’un passage de l’exposé du ministre des relations extérieures 
qu’il nous est agréable de transcrire ici : , Le gouvernement de Colontbi 

-n a appris avec beaucoup de peine qu’un de nos agens en Europe 1 
» pris sous sa responsabilité d’adresser aux cabinets européens, sous la ôat 
« du 8 avril 1820 , une note circulaire pour leur notifier que cens quiv 
» nous reconnaîtraient pas seraient immédiatement exclus de nosnutrcl» 
» Si cette circulaire a pu offenser quelqu’un , il ne faut pas perdre de™ 
» que les principes qu’elle contient ne sont pas ceux de notre politique

Nous avons signalé Sans notre n° du 4 mars dernier , une contradicW 
entre deux instructions ministérielles émanées en partie du même depar
tement ; et, en relevant l’erreur de celle qui nous paraît illégale, nousap
plaudissions à l’esprit de sagesse et d’équité qui avait dicté l’autre : 
kmer les deux ministres qui s’étaient trouvés d’accord sur son conte* 
Cela n’a pas satisfait le Journal de Bruxelles ; comme défenseur deU' 
violabilité des ministres , il croil sans doute aussi devoir soutenir enf» 
cipe leur infaillibilité , et il s’efforce , dans son nu. du 24 mars, deproÇ- 
ver que la contradiction signalée par nous 11’existe que dan» notre 1®!" 
nation. Puisqu’il s’agit de la liberlé des citoyens et des formalités à reap1*-----.... — - -- .. »» “ J3 —• ivuvü VI vu J y. mo Ll uco JAI i 111   .

pour les en priver dans quelques cas déterminés par les lois, la choie®
lui ni II 1 xi noinu ri tria ov-nninoc nnn en nnn ri 1 „     „ .. cuira ûOllt ’bien la peine d’être examinée une seconde fois ; on ne nous saura < 
mauvais gré d’y revenir encore.

Le Journal de Bruxelles part de la supposition que l’instruction niinj** 
rielle , en date du 21 décembre dernier , portant autorisation de reCOllTl!^ 
plein droit à la contrainte par corps, pour recouvrement des ]ia'f. 
justice , ne se réfère qu’aux condamnations de simple police, do«l,e^ 
cution est confiée par l’article i65 du code d’instruction aux procure • 
du rei.

L’instruction du 4 novembre 1821 au contraire , portant que * 
nislration de P enregistrement est astreinte à r-*'"--’ lao f'nrm
»rites par l’art. 780 du code de procédure civile , pour faire inc“'11".
lpC crtrt n mrt-n rre A riar s* , Yi n rl n c n t. O,, V - ...... t'.' ^ n n i ft!les condamnés à des amendes et des frais , se réfère'11 nique“ment ?
condamnations correctionnelles, dont lès recouvremens sont ^ 
l’art. 197 du code d’instruction criminelle ) aux directeurs de 1elirc^ 
ment et des domaines; il n’est donc pas étonnant , dit le ^oum-vi 
Bruxelles , que ceux-ci soient astreints à suivre les formalités , 
4es parties civiles, auxquelles 11e peuvent être assimilés les procu>'eurï 
chargés de» recouvremens en matière de simple police.

Le Journal de Bruxelles en conclut que les deux instruction* 
nous en opposition sont parfaitement d’accord entr’elles el en '' ,.;
avec ks lois sur les matières auxquelles chacune d’elles se référé- 
la substance de l’art, auquel nous répondons. l’jasité"

S’il était vrai, somme le prélend le- Journal de Bruxelles, <lue



, (lu aI décembre 1824 n’eût rapport qu’aux «ondamnâtions de sim- 
1 voliM> dont l’exécution est, comme it te dit , confiée aux procureurs 

J rai, ell® ne serait l’as sans dou!<: Pn opposition évidente avec l’instruc-
1. .. „. amlarp TnT T • tmifpfinc il l’Ocfoimît JL__ _ • •dn rol 

tioil
oa’à <lue P*

;; 4 novembre iS2r ; toutefois il resterait toujours à examiner jus- 
nuel print pourrait être légale ”pourrait être légale l’expression relevée par nous : recourir 

„E1J DROIT a la contrainte par corps ! Mais il faut que l’instruction du 
pï décembre 1824 ait été bien loin des yeux du rédacteur lorsqu’il fit le 
3'raentaire dont nous parlons , pour qu'il se soit livré à tant de supposi- 

gratuites et n’ait vu aucunement le véritable contenu de cette pièce, 
'"[/intitulé même aurait dii l’avertir de sa méprise. La pièce est adressés 

conseiller-délai, administrateur 'de l'enregistrement, à l'admï- 
^jjlratien de la. province— Si elle ne concernait que le recouvrement 

frais en matière de police, qui sont confiés par la loi, non à l’admi- 
,'istration, mais-aux procureurs du roi, pourquoi ne serait-ce pas plutôt 
|„ ministre de la justice qui s’adresserait aux procureurs royaux, que 
l'administrateur à ses proposés? Dans l’hypothèse du Journal de Bruxelles 
jlesl clair que cet envoi est inutile et sort de la compétence non-seule- 
ineDt de ceux à qui il est fait , mais même de celui qui le fait. Mais rap- 
p,|ons encore une fois les termes de l’instruction et nous verrons combien 
[journal de Bruxelles sa trompe dans ses assertions : « Ayant consulté 
, ]e ministre de la justice, S. Jixe. vient de faire connaître que les dis- 
, poulie ns des art. 02, j3 et b | du code penal, en matière correc- 
„ dOSARCRE et criminelle et ci?île des art. j1> - et 4^9 eu matière de siui- 
, pie police , laissent la faculté de recourir de plein droit, à la voie de la 

contrainte par corps , sans qu’il soit besoin pour cela de commettre ju
diciairement un huissier, et ce attendu que rien ne lui a donné lieu 
, d'inférer qu’à cet égard l’on dût oh ' “ " ' ' "...... „ observer ^dispositions de l’article 780
, du code de procédure civile, ni que la disposition générale de l’article 
, içpj du code pénal devient applicable » comment a-t-on pu voir dansles 
termes de celle instruction les restrictions que le Journal de Bruxelles 
lai attribue, pour en sauver l’illégalité et comment surtout a t-il pu dire 
qu’elle était en harmonie parfaite avec celle du 4 novembre 1821, dont nous 
nous faisons un devoir et un plaisir de transcrire encore une fois les prin
cipales dispositions : cc Les expressions de l’instruction générale du 24 décem • 
brs 1812ont porté à croire que l’administration de l’enregistrement, pour 
faire incarcérer les condamnés à des amendes ou frais de justice , n’était pas 
aitreintejaux formalités qui, spécialement aux termes dé l’article 780 du code 
deprocedure civile, doivent précéder l’exercice de la contrainte par corps ; 
(I quelques autorisations particulières accordées dans des cas pareils, ont 
contribué à confirmer cette opinion.
ila question ayant été agitée entre le ministre de la justice et moi 

avons jugé nécessaire de signaler par une disposition expresse, l’crrenrdans 
laquelle on est tombé. Il résulte de la correspondance que nous avons eue à 
cet égard, que les préposés de l’enregistrement sont obligés , lorsqu’ils veu
lent exercer la contrainte par corps, pour faire rentrer les amendes et les 
tele justice, de faire les mêmes diligences que cellesquela loi prescrit aux 
particuliers qui prennent cette voie.

«Quanta la marche à suivre, je ne crois pas superflu de vous rappeller , 
«(ornément à ce qui avait déjà été adopté sous l’administration précé- 
Inte, que ce n’est que 24 heures après le commandement que les prépo
se l’administration auront fait faire au condamné et en tête duquel 
le jugement ou l’extrait du rôle exécutoire lui aura été signifié , qu’ils pen
te»! inviter le procureur près le tribunal à faire arrêter le débiteur , en ex- 
üanl les pièces à ce magistrat, qui alors doit délivrer, comme à l’ordinaire 
Uninandat d’incarcération.

•Je vous prie d’avoir soin que la règle que je viens de vous tracer, soit ob- 
serrée à l’avenir, »

ta première fois que nous avons mis ces deux instructions en opposition 
pmmieux faire ressortir l’illégalité de la première, nous avions traduit les" 
lames: Recourir de plein droit à la contrainte par corps , par ceux-ci : 
mpn sonner sans exécutoire du juge et nous croyons encore que ces deux 
locations sont synonimes pour tout homme qui lira attentivement rinstruc- 
l»n qui se sert de la première. Néanmoins le Journal de Bruxelles assure 
que cette supposition , qui sert de base à nos raisonnemens , celle de l’ab- 
!*e d'exécutoire du juge , est tout-à-fait gratuite. Persuadé , comme nous 
•ions dit , que l’instruction se référait uniquement aux condamnations de 

simple police, il rappelle l’article 162 du code d’instruction , qui prescrit 
«juges de simple police de liquider les dépe«s par Je jugement même 
î condamnation, d’où il conclut qu’il ne peut y avoir là de liquidation 

Mineure, d'exécutoirè à demander.
S cela trois réponses également péremptoires : la première, que l’arti- 

du même code prescrit également la liquidation des frais dans les jn- 
(■ens de condamnation rendus en matière correctionnelle, ce qui , de 

■1,su . Journal de Bruxelles , ne dispense pas l’administration de recon- 
W P°ur la nomination de l’huissier qui doit signifier le commande- 
la deuxième que , bien que l’exécutoire pour lu contrainte par corps 
accompagner la liquidation dés frais et doive même régulièrement la 
(l’:lai'd b y a lieu de le prononcer : il est loin, de faire partie intégrante 

fir! 6 lclu'<lation. C’est donc une singulière erreur que de les confondreet 
•^gimieuter de la présence de l’une pour prouver l’existence de l’autre. Un 
i»slir°lre <Kl Pr°noncé impliciteneut ! l’ord'-e d’incarcérer quelqu’un 
loa(' 6 llar des inductions! voilà , il faut en convenir, une jurisprudence 
pièce n?llvelle et °’est une étrange manière de défendre la rédaction d’une 
„ ’ üont Q03 efforts , nous l’avouerons n’étaient point parvenus à dé-

Po,nTSSi'C,>!l'e“ei,t l0ntel 'll®Salilé.
fe»r a troisième répons, nous sommes obligés de renvoyer encore une 
ûvue °"rrial de Bruxelles au texte de l’instruction qu’il perd toujours 
®tns / ^ verr.a fin® ce qu’il appelle la base erronée de nos raisonne-

faite par nous de l’absence de l’exécutoire du juge 
#iitériel!Sel\ve"t-le^a!'t rèel tlui a donné Heu à cette fatale instruction mi- 

"Le ’’ ’°r,i connoe elle commence:
Pres'dent d’un tribunal de première instance a refusé de nommer con- 

lîî'unifi11*a *ar1’ 7®° du code de Procôdure civile, un huissier pour faire 
condarn C,a,'°n du commandement qui doit précéder l’emprisonnement d’nn 

lèiut * Une amende desimpie police et aux frais, de justice. Ce refus , 
a faii , c8;iuela contrainte par corps n’était pas prononcée par le jugemem, 
Ravoir'6 * <l',estlon de savo‘r 51 cette nomination est de rigueur , afin 
dis fra;0 • l’l'occder à la contrainte par corps pour recouvrer des amendes et 

c!'a,s ce justice.
,®iloir°1'0 Fi,r la difficulté d’obtenir an exécutoire que l’on a été amené 

, j 61? Passer et que l’on en est venu à la doctrine de l’emprison-(|e :.... qisc ion en est venu a m uocirine ae t emprisi
,il?n 0D dro3t' 11 est donc démontré que cette dernière instruct
dins ïint’i"aveo 'a première et avec les lois sur la matière. Espén 
«istres qiê ta-'a, iusl'c® et de la liberté et pour la gloire même des i 
Wildern'’ i d’un commun accord , l’instruction du 4 9bre. i8s
'^Went pa'ete 5era Premplement mise en oubli , ou plutôt rétractée fra 
r®urs on’oii Ceux fini sont involontairement sans doute, tombés dans les^consacre. ^ Uu/i^T

{/«;«; JURISPRUDENCE COMMERCIALE.
lion fog1 n a Pas obtenu de concordat, mais qui , après la forma 

\itaf Tat d’un’on, a été déclaré excusable et susceptible d 
lon4 peut-il, les opérations de sa faillit^ terminées t

acte de sa masse distribué, être poursuivi par chacun de scs créan
ciers , soit dans sa personne soit dans les liens quil acquiert ? '
Le tribunal de commerce et la cour royale de Paris viennent d’être suc

cessivement appelés dans un procès très grave , à interpréter le silence de 
la loi sur cette question.

Le tribunal de commerce a pensé qn’en pareil cas la loi ne réservait 
au créancier aucune action contre le failli , et que celui-ci n’était tenu 

e payer qn’autant qu’il jugeait à propos dé se pourvoir en réhabilitation. 
La cour royale a , parson arrêt, sensiblement modifié cette décision 5 

e .e a pose en principe que le créancier avait toujours une action, et qu;iî 
ne pouvait dépendre du failli de la parai} ser indéfiniment en s’abstenant 

e provoquer sa réhabilitation : toutefois la cour a pensé qu’il serait dérai
sonnable d injuste d’autoriser les poursuites au moment même où les opé- 
lations e la faillite se terminent; enfin elle paraît avoir décidé , du moins 
implicitement , qu’en pareil cas il faut appliquer, par analogie, l’art. 56$ 

u code de commerce , relatif au failli admis au bénéfice de cession, et obli
ger le créancier à prouver qne le failli a acquis de nouveaux biens.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
Due réunion de savants et de. citoyens sélés pour le bien public va pu

blier en France un Journal des connaissances usuelles et pratiques ou 
recueil des notions immédiatement utiles aux besoins et aux jouissances 
de foutes les classes de la société et mises à la portée de toutes les intelli- 
&cnces. Ce journal est destiné à populariser l’instruction et à répandre parmi 
toutes les classes de la société , mais plus particulièrement parmi celles qui 
n ont pas le temps de se livrer à l’étude , les connaissances positives de tout 
genre qui peuvent trouver des „applied lions dans les différentes positions de 
a vie. Il mettra a la portée de tous les esprits, des notions empreintes aux 

sciences physiques et mathématiques, à la chimie, à la mécanique, à l’his
toire naturelle , h la médecine , a l’économie domestique , industrielle et ru
rale. Enfin on y trouvera tout ce que le développement de l’industrie , 
dans les deux mondes , présentera de nouveau , les notions et instructions 
de tout genre, les fails, les découvertes , les pratiques . les procédés qui 
peuvent oifrirde l’utilité, de l’instruction ou de l’intérêt ; les établissemens 
et les institutions qui tendent au même but.

Ce journal est dirigé par M. Charles de Lasteyrie , qui a rendu tant 
de services aux arts et à l’industrie , et dont le nom se trouve associé à. 
tontes les entreprises utiles. Il a pour collaborateurs MM. Darcet, Dupin et 
Francœur.

Le sixième volume du Dictionnaire technologique, on nouveau dic
tionnaire des arts et métiers, et de l’économie industrielle et commerciale 
vient de paraître. Parmi les articles iraportans qu’il contient , on remarque 
les suivans : Cordes , cordon des monnaies , couvreur, dattier, par fvf. 
Francœur; corail, couleur, corroyeur , coutelier , par M..\Lenormand } 
treusets , cristal, cuirs de Russie , par M. Payen ; cristallisation et 6?o- 
ton , par M. Robiquet. Dans ce dernier article on trouve des détails d’un 
grand intérêt pour les fabricans et les commerçans de'lainage.

Parmi les gravures publiées par M. Auguste de Chambures dont la collée, 
tiona pour titPe, lÿapolèon et ses comtemporains,o\\ remarque surtout la 4* 
qui retrace un fait très intéressant. Le voici :

un prisonnier anglais parvient à se sauver du dépôt et gagne les bords 
de la mer. Les bois lui servent de refuge, il y construit un bateau avec des 
écorces d’arbre et à l’aide de son couteau. Quand le tems est clair , il s’ef
force de découvrir le pavillon de l’Angleterre. Un jour il apperçoit un 
croiseur anglais , il charge sa barque sur ses épaules et se dirige vers la mer. 
Aperçu au moment où il se croit sauvé , on l’arrête, on l’accuse d’espionage ; 
mais un espion s’abandonnerait-il aux vagues sur quelques écorces ? L’accu
sation tombe d’elle-même. Chacun dans l’armée voulut voir «elle barque et Na
poléon comme les autres. Etonné de l’audace du jeune-homme , il l’interroge; 
celui-ci s’explique avec simplicité, et l’étonnement de l’empereur se change 
enadmiration quand le jeune matelot lui demande pour toute grâce qu’il lui 
soifpermis de s’embarquer sur son frêle esquif. « Tuas donc bien envie de re
voir ton pays ? y as-tu une maîtresse ?—Non , c’est une mère infirme que je 
veux revoir. —Tu la reverras, dit Napoléon ,en lui remettant une somme 
d’argent, elle doit être une bien bonne mère , puisqu’elle a un si bon fils. »

M. Douille , avantageusement connu par diverses productions , vient de 
faire paraître un nouveau roman sous ce titre : ^Espagnol ou la Tombe 
et le Poignard. Cet ouvrage d'un genre sombre, mérite d’être distingué 
parmi ceux qui paraissent journellement. Il se recommande par un intérêt 
soutenu et un style correct et facile.

On sait que le jeune Ducornet, né sans bras , est parvenu à dessiner ave© 
les pieds d’une manière étonnante. Ce jeune homme, justifiant les espé
rances qu’avait données son talent, a obtenu de l’académie de Paris la troi
sième médaille aux compositions .du derrpèr trimestre.

Le gouvernement papal a entrepris dre faire relever la belle basilique d* 
S1. Paul qui avait été détruite en i8a3 par un incendie.

On annonce aux médecins intéressés ao progrès de leur art, et aux for
mes jalouses de conserver leur santé V hygiène physiologique de la femme , 
par M. le docteur Lnchaise. C’est un développement nouveau des pr ./cr- 
p-iux poiids du système physique et moral de la femme, un exposé des rè
gles suivant lesquelles doivent être dirigées son éducation et les soins q#e 
réclament sa santé d toutes les époques de la vie.

Perméabilité du verre à l'eau. On a quelquefois pensé que le verre était 
perméable à l’eau ; M. Campbell vient de vérifier ce tait, dans un voyage 
qu’il a fait dans l’Afrique Méridionale. Il avait deux bouteilles sphériques, 
hermétiquement fermées; ils les a fait descendre à la profondeur de 1/200 
pieds en mer , en les lestant de plomb. Lorsque l’on voulut les retirer de 
l’eau , dix hommes furent employés à la manœuvre durant un quart 
d’heure. Les deux bouteilles sont arrivées pleines d’eau , que l’énorme 
pression du liquide y avait fait entrer. Celte pression , à la profondeur de 060 
mètres , équivaut à 36 atmosphères environ.

La cochenille vient d’être acclimatée à Cadix. On a présenté au roi d’Es
pagne une assez grande quantité de ces insectes vivans nés en Europe. 
Une compagnie s’est formée pour l’exploitation de cette branche d'industrie.

Le voyageur français Milbert a ramené en France du fond de l’Améri
que septentrionale , un bison et sa vache. On sait que le bison est une es
pèce de bœuf bossu , variété du taureau sauvage ; leur bosse est une masse 
de chair qui pèse jusqu’à 5o livres ; elle se mange comme la langue de 
bœuf. Les naturalistes etles agriculteurs n’apprendront pas sans intérêt qu* 
la femelle du bison , vient de mettre bas. D’après ce qu’on rapporte des bi
sons américains, de leur force et du moyen de les employer, il est hors 
de doule que leur naturalisation en Europe ne deyienne exti Tn«ment avan- 
geuse à l’agriculture.



lia Nonvège est un pays peu connu en général, et dans lequel peu de 
■voyageursont pénétré. M. F. Arndt, savant danois , connu par ses recher
ches archéologiques, ses écrits et ses promenades scientifiques dans la plus 
grande partie de l’Europe , et qui vient de mourir près de Venise , se dis
posait à publier sur l’état physique et les antiquités de ce pays , un grand 
ouvrage , pour lequel il avait rassemblé tous les matériaux nécessaires. La 
mort prématurée de ce savant est surtout attribuée aux persécutions qu’il 
avait éprouvées à Naples , comme suspect de carbonarisme.

Le projet du «anal de San-Pablo qui doit unir les deux océans que sé
pare l’Amérique doit avoir une influence inealculable sur la prospérité de 

. ce pays.
11 est question de le former par la jonction de la rivière San-Juan , 

qui débouche dans l’océan Pacifique, avec l’Atrato , qui se jete dans la 
mer des Antilles par la magnifique baie de la Candelaria. L’établissement 
d’une telle communication opérera une grande révolution commerciale, et 
sera classé parmi les événemens les plus imporlans de l’époque. Les immen
ses avantages assurés au peuple qui le possédera sur son territoire ont oc
cupé dès leur naissance tous les gouvernemens de cette partie du monde , 
et il s’est établi entr’eux à ce sujet une utile rivalité. En effet, le territoire
mexicain et la province de Nicaragua, dépendante de la république cen
trale , présentent aussi bien que la Colombie les localités favorables à la 
jonction des deux mers, et les nouvelles d’Amérique nous ont appris que 
ces républiques s’occupaient sérieusement de la réalisation de c.e grand pro
jet. On lit dans Yexposé du ministère colombien , présenté au congrès en 
j823 , que le canal de San-Pablo doit être entrepris aussitôt que les besoins 
de la guerre le permettront. ___________

CHARADE.
De sa prison quand mon premier s’élance , 
Avec fracas il roule, et tous les yeux 

Suivant ses mouvemens parfois capricieux ,
Sont animés par l’espérance.

De son énorme masse en pressant mon dernier , 
Un sentencieux écuyer,
Des combats redoutant la chance,
Suivait l’illustre chevalier,
Dont jadis la terrible lance 
Fut fatale à plus d’un guerrier.
Entre tous les journaux de France 
Sans cesse on a vu mon entier.

Le mot de la dernière charade est Prénom.

AVIS.
La députation des états de la province de Liège, ensuite de sa circulaire 

du 22 janvier dernier, rappelle aux concessionnaires, et exploitant de 
mines que , conformément au décret du 6 mai 1811 , les offres d’abonne
ment pour la redevance proportionnelle de 1825 , doivent être parvenues 
au greffe des états rue Agimont, à Liège, avant le quinze avril prochain. 
Ce délai est de rigueur.

Le présent sera inséré dans le mémorial et dans les journaux de la pro
vince à trois reprises successives.

Par la députation ,
Le greffier des états de la province de Liège, 

chevalier de Vordre du lion Belgique, Brandes,

L’inspecteur-général administrateur du waterstaat prévient les intéressés 
que l’adjudication passée le 21 février dernier, pour la construction et 
l’entretien , jusqu'au 1er. mai i83i , de la route de ire. classe , n. 2, entre 
extrémité de la partie reconstruite de cette route en deçà de F ran cor-
champs, et la route de 2e. classe, n 5, n’ayant pu être approuvée par 
suite de l’élévation du prix d’adjudication , il 3era procédé à une réadju-
dication publique, de ces travaux , sur le même dévis , jeudi le i4 avril 
prochain , à 11 heures du matin , à Liège, par soumissions et aux enchè
res, par devant M. le gouverneur de la province de Liège.

Vinspecteur-général administrateur du waterstaat, Goudiuaan.

TEMPERATURE DU 5 AVRIL.

À 9 h. du mat., 6 1/2 d. au-dessus 0 ; à 3 h. ap.-midi, 81/2 d. au-dessus.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 4 avril. 
Naissances : 4 garçons , 2 filles.
Décès : i garçon, i fille, 2femmes , savoir-.

Elisabeth Frankignoulle, âgée de 78 ans, sans prof., rue Fontmousset, 
aouse de Charles Jamar.
Marie-Joseph Dubois , âgée de 78 ans , fileuse , rue en Châtre , veuve de 

icques Grandsir.

ANNONCES ET A FI S DIVERS.

REDOUTE annuelle an bénéfice du Sr. Papillon , aujour
d’hui mercredi, 6 avril, à la salle de la société des redoutes 
du spectacle. Le réglement de ladite société' sera suivi.

Prix : i 11. 41 cts. (3 fr.) par personne.
On peut se procurer des cartes d’entre'e à son domicile rue 

Sœurs-de-Hasque , n° 164 , et au bureau de ladite salle.
On commencera à six heures.

,37) Le jeudi i4 avril 1825, Mr. L. Grisard fera vendre à 
re'dit, en hausse publique , dans son bois de Wenhistel , à 
arzé , 200 à 3oo chênes ( poutres et vernes ) de belle qualité'.

() À vendre une maison de maître, une de fermier avec jardin 
et un vaste corps de bâtiment ayant servi à une fabrique de 
chicorée , le tout ne formant qu’un ensemble , situé au com
mencement du village deVivegnis.

S’adresser au notaire Delvaux, Place-Verte , à Lie'ge.

(240) Un chien d’arrêt de la forte espèce , poil ras blanc , les 
deux oreilles et le fouet roux , s’est égaré le 4 du courant. Ré
compense à qui le ramènera au n° 114l. faubourg St. Laurent.

(23g) Une bonne cuisinière, connaissant bien son état, mu
nie "de bons certificats, peut s’adresser rue Hors-Château, n» 89.

On cherche une servante rue du Pont, n°gi6.

(213) A vendre ou à rendre une maison située dans le f 
bourg Vivegnis , près la porte , contenant deux pièces ail ^
de-chaussée , deux au second, avec leurs foyers , grenier" 
uue cour et jardin. S’adressera0 269, même faubourg ' ^

VENTE Par licitation.
Le i4 avril 1825, à deux heures après-midi, devant \ > 

juge de paix du quartier du Sud et de l’Ouest en son h,,«.!
rue Pied de Bœuf, n°. 6g3 et par le ministère de Me. L, 1

isstiitnotaire , il sera proce'dé au plus offrant et dernier enchéri 
à la vente

i°. D’une maison, sise rue du Pont d’Avroy, portant le n.55 
20. D’une autre petite maison , tenant à la précédente po'

tant le n. 551
3°. D’une autre vieille maison , situe'e rue des Croisiers 

cote'e 208.
4°. D’une autre , situe'e faubourg St. Gilles , a. 367.
5°. D’une autre, y contigue , cote'e n. 368.
6°. D’une autre , avec cour , jardin , même situation 

te'e 371.
7°. Et enfin, d’une autre maison, situe'e sur la Fontaine 

portant le n. 171 et c’est aux charges et conditions que l',:! 
peut voir au bureau de M. le juge de paix susdit, en l’étnj, 
dudit notaire place St. Pierre , n. 21 , et en celle de l’avoii 
Godin, rue des Carmes, n. 262.

A vendre une belle et solide maison , située rue Si. Huberi 
n° 578, joignant le nouvel hôtel du gouvernement. L’acquére# 
pourra retenir une partie du prix en rente , et l’autre parties 
paiera dans les délais à convenir. S’y adresser.

Mardi 3 mai 1825, à deux heures de relevée , devant’.M.i- 
juge-de-paix du quartier du nord , au local de ses se'ancesm 
Neuvice , il sera proce'de', en vertu d’autorisation de justice, 
par le ministère du notaire Adams, à la vente publiquej
enchères de deux maisons de commerce sises à Liège, |'B
rue du Pont, n° 908, et l’autre rue du Stockis, n° 187, pro«, 
nant de la succession de Jean-François Bovy. Aux conditioul 
voir chez ledit notaire et au greffe de la justice de paix.

132e LOTERIE ROYALE DES PAYS BAS.
() D. Mathias, collecteur qualifie' , rue du Pont, à Lié 
informe les inte'resse's que les n°5 14210, 11, 23, 44> 33«), 
54, 79 sont sortis dans la i10 classe.

Le tirage de la 2e classe commencera le 18 avril coufanl; 
l’on peut toujours se procurer des lots entiers et par parti», 
en achat et en location à son bureau.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Il sera procédé le 16 mai 1825, à trois heures de Paps- 

midi , en l’étude du notaire Bertrand , à la vente aux en CM 
publiques, d’une maison en très-bon état, propre au comme« 
sise à Liège , rue Ste. Ursule , près du marché , n° 888. Tat 
quéreur aura toute facilité pour le paiement du prix.

J’ai l’honneur d’informer messieurs les fabricans et 1» 
chands de laines,que j’ai été nommé par les négocians de «16 
ville, courtier assermenté pour Berlin, concernant l’ai lit 
des laines.

En cette qualité je prends la liberté de leur offrir mes»- 
vices, en assurant que je tâcherai d’exécuter leurs ordres ai« 
la plus grande probité, pour me rendre digne de la confia»'! 
qu’ils voudront bien m’accorder.

Berlin , le i5 mars 1825.
G. W. Lietzmann, Breitenstrasse , n° 10.

P. J. Collardin,imprimeur-libraire de l’Université, débit» 
Chansons nouvelles, par Mr. J. P. de Béranger; precew« 

de documens inédits sur la chanson historique et sa tin q® 
i vol. in-18. Bruxelles 1835 : 94 cts. (2 fr.) — Jeanne d Art- 
tragédie en cinq actes et en vers , par A. Soumet, de l’acadén* 
française, in-8°. Bruxelles 1825 : 82 cts. (1 fr. 75 c.) — D'al!i 
de physiologie appliquée à la pathologie , par F. J. V. Brous- 
sais ; 2 vol. in-8°. Bruxelles 1825 : 4 fl. 72 cts. ( 10 fr.) -7°* 
çons de géographie , par l’abbé Gauthier ; 19e édition augffl® 
tée d’un supplément contenant la géographie des Pays-Baji 
in-12, cartonné. Paris 1825 : 70 cts. (1 fr. 5oc.) —• Nouvel-* 
nomenclature chimique d’après la classification adoptee p
Mr. Thénard, ouvrage spécialement destiné aux personnes1!
commencent l’étude de la chimie et à celles qui ne sont pas 
courant des nouveaux noms ; par J. B. Gaventou ; seconde ? 
tion , revue , corrigée et augmentée ; 1 vol. in-8°. Paris 10
2 fl, 83 cts. (6 fr. ) — La chimie enseignée eu 26 leçons,
tenant le développement des théories de cette science, m1) 
la portée des gens du monde, et à chaque leçon des exper)
ces chimiques et des applications aux arts, ouvrage trad»11
de l’anglais sur la 9® édition , par M. Payen , l’un des au e 
du traité des réactifs chimiques , du dictionnaire tecbn° 1 
que, etc. ; 1 vol. in-12. Paris 1825 : 2 fl. 36 cts. (0 &■) 
nouveau secrétaire universel, ou le code épistolaiue* Pr . 
tant des modèles de lettres d’amour, de mariage , et«’t 
Cuisin ; in-12 , fig. Paris 1824: 2 fl. 36 cts. (5 fr.) -y ^raje 1 J, 
mentaire de physique , par Despretz ; in-8“. Paris iB2-’'
95 cts. ( 10 fr. 5o c.) _ , c0„

Le même libraire a chez lui un atelier de registres de ^ 
merce et autres, ainsi qu’un grand assortiment de regis J 
Paris a dos brisés , papier , plumes et généralement 01 
articles de bureau.

A Liège , de l’imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal MATHIEU LÆNSBERGH, ru« Souverain-Pont N. K*


